


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 07/03/2024 par la 8ème chambre du 
Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, RG 23/05698, signifié par acte de Maître 
Manon LONGUEVILLE, Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91) définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître Éric MARTINEZ, 
Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91), fait notifier Commandement avec 
Sommation, suivant acte en date du 17/01/2025, publié au Service de la Publicité Foncière 
de l'Essonne en date du 20/02/2025 sous la référence 9104P01 S00044, à : 

1/ Monsieur 

2/ Madame . 

OBSERVATIONS: 

L'acte a été signifié par remise dépôt étude 

Au domicile du destinataire dont la œrtilude est caractwée par les éléments suivants : 
le nom du signifié est indiqué sur la ooîte auK lettres 
Le nom du signffié est iooîquê sur rïnte.rphone 

La signification a la personne même du destinataire l'.le racte s'avèrant impossible pour les raisons . 
absenc-e lors rle mon passage 

N'ayant trouvè au domicile du signifié aucune personne susceptible de recevoiJ la copie de l'acte ou de me 
renseigner, el n·ayant pu rencor1trer le sigRifié sur son lieu de travail, cet .acte a êtê déposé en noire Etude 
SOtJS enveloppe fermée, ne romportant d'autres indications que d'on c6té le nom el l'adresse du destinalaire de 
racte, et de l;aulre côte le cacttet de mon Etude apposé sur la fermeture du pli. 

Un avîs de passage da!é de .:e jour, menoonnant la nature de l'acte, le nom du requërant a été laissê au 
domicile du signifié conformément à rarnc[e 656 du Corle de Procèdure Civile. 

La lettre prévue par l'article 658 du Code de Proœdure Civile oontenant copie de l'acle de significaoon a été 
adressée le jour même ou au plus tard le p-emier jour ouvrable. 

DE PAYER DANS UN DELAI DE HUIT JOURS LA SOMME DE 21.115.25 €uros 
(Vingt et un mille cent quinze €uros et vingt-cinq centimes), arrêtée à la date du 
31/12/2024 ci-après détaillée 

Décompte: 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS: 

Biens et droits immobiliers sis 7 rue Lefebvre à GRIGNY (91350), Dépendants de la 
Copropriété sise 1 à 7 rue Lefebvre 91350 GRIGNY, Cadastré Section AM numéro 95, lieu­
dit « Avenue des Tuileries » issue de AM 63 et Section AM 111 lieudit "1-7 rue Lefebvre" 
issue de AM 81 

- Lot 028: au premier étage du bâtiment Y5, escalier 7, un appartement de 5 pièces: entrée, 
cuisine, séjour, trois chambres, dégagement, salle de bain, water-closet
Et les 376147.856èmas des parlies communes générales 

- Lot 006: au rez-de-chaussée du bâtiment Y5, escalier 7, une cave n°6
Et les 17/47.856èmes des parties communes générales

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS: 

Le Règlement de Copropriété/Etat Descriptif de Division a été établi en date du 01/06/2022 
et publié le 17/08/2022, Volume 9104P01 2022P25114 

Ces biens sont la propriété de Monsieur    et Madame   en vertu de l'acte 
établie par Maître JESTIN, Notaire à EVRY (91) en date du 09/11/2010 publié le 
28/12/2010 Volume 2010 P 9587 - une attestation rectificative a publiée le 02/02/2011 
Vol 2011 P 1159. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie 

Monsieur   et Madame    en sont propriétaires en vertu de l'acte établie par 
Maître JESTIN, Notaire à EVRY (91) en date du 09/11/2010 publié le 28/12/2010 Volume 
2010 P 9587 - une attestation rectificative a publiée le 02/02/2011 Vol 2011 P 1159. 

Du Chef de Madame   : 

Mudamc 

Origine antérieure : 

ACQUJSlTlON suivant acte œçu par Matcre Eric: PF..RINELLI. nolbirc à 
SAVIGNY SUR ORGE (Ess0nn=), le 28 .août 2001, donc une copie �ulhentiquc 
a été publiée au bur�u des hypothèques. de CORBEIL li, le 24/l 0/200 l. volume 
2001 P.n 7382. 
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Il a été procédé à un Procès-Verbal de description établi par Maître Éric ·MARTINEZ, 
Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91) Membre de CD JUSTITIA, en date 
du 07/02/2025, lequel est inséré au présent cahier des conditions de vente. 

Le débiteur a alors été assigné à l'audience d'orientation du mercredi 0000 à 09 heures 30, 
selon acte dont la copie est donnée ci-après. 

La mise à prix a été fixée à la somme de 30 000€uros 

L'adjudicataire subrogé dans les droits du saisi devra faire son affaire personnelle de la 
situation résultant de l'exposé ci-dessus, sans recours possible contre ce dernier. 
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Des dispositions des articles R 311-1 et suivants du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

Me suis transporté ce jour sur la commune de 91350 GRIGNY 7, rue Lefebvre à l'effet de dresser le 

Procès-Verbal descriptif du dit bien immobilier ci-après désigné et appartenant à: 

Monsieur 

Et: 

Madame 

Tous 2 mariés et actuellement domiciliés ensemble 7, rue Lefebvre 91350 GRIGNY. 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant en présence de 

• La société SMART SUPPL Y, représentée par Monsieur Jean Marie SOUDAS dont le siège 

social est 3, rue Paul Vaillant Couturier 18400 SAINT FLORENT SUR CHER,

• Des 2 enfants (jeunes adultes- adolescents) de Monsieur et Madame 

Les opérations de description ont débuté à 13 heures 30 pour se terminer à 16 heures 15 minutes. 

1. DESIGNATION GENERALE:

Sur la commune de 91350 GRIGNY 7, rue Lefebvre 

1. Présentation du bien :

Les droits et biens immobiliers ci-après dépendent de la copropriété sise 1 à 7, rue Lefebvre 91350 

GRIGNY cadastrés section AM numéro 95, lieudit « Avenue des Tuileries» issue de AM 63 et 

Section AM 111 lieudit « 1-7, rue Lefebvre » issue de AM 81. 

7, rue Lefebvre 91350 GRIGNY: 

Lot 028: au premier étage du bâtiment YS, escalier 7, un appartement de 5 pièces: entrée, cuisine, 

séjour, 3 chambres, dégagement, salle de bain, WC. 

Et les 376/4 7 .856èmes des parties communes générales. 
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Lot 06: au rez-de-chaussée du bâtiment Y5, escalier 7, une cave numéro 6. 

Et les 17 /4 7 .856èmes des parties communes générales. 

Observation: un règlement de copropriété, état descriptif de division a été établi en date du 01/06/ 

2022, publié le 17/08/2022, Volume 9104P01 - 2022 P25114. 

Tel au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, poursuivent 

et comportent avec toutes leurs aisances, appartenance, dépendance, ensemble de tous immeubles 

par destinaton en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination et 

tous droits et toutes servitudes pouvant y être attachés et toute augmentation et amélioration à y 

survenir, sans aucune exception, ni réserve. 

2. Origine de Propriété :

Monsieur   et Madame  en sont propriétaires en vertu de l'acte établi par Maître JESTIN, 

Notaire à EVRY (91) en date du 09/11/2010 publié le 28/12/2010, volume 2010 P 9587. 

3. Conditions d'occupation:

Le bien est occupé par Monsieur et Madame   et leurs deux enfants. 

4. Situation géographique:

On accède au centre-ville de GRIGNY par la route de Corbeil située à environ 1 km. 

Le centre-ville, la mairie et la poste sont accessibles par la route de Corbeil passant au droit de 

l'ensemble immobilier et dessert le centre-ville de Grigny par un service de bus. 

Le tout se trouve à environ un kilomètre. 

Une école maternelle est présente à proximité. 

Le collège Pablo Neruda est situé à 500 mètres à pied à proximité également du commissariat de 

police, annexe de la ville. 

L'accès à l'autoroute A6 dans les deux sens Paris et Lyon se situe à environ un kilomètre et demi et 

est commandé par la départementale D 310 passant à proximité de l'ensemble immobilier. 
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Sm&Îrt Supply 
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 
B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier: :25/S�/IMM0/031S:•·· 
Date du repérage : _0_7/020-025-. 

Références réglemen,taires et ·normatives 
Textes réglementaires 1 Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du l°' iuin 2015. 

Norme(s) utllisée(s) 1 Norme NF X 46-020 d'Août 2017: Repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans /es immeubles bâtis 

Immeuble':bâti' visitÎ!° . ' ' .. /, ... ' 

Adresse Rue : .................... 7 rue Lefebvre 
Bât., escalier, niveau, appartement na, lot n° : 

Bat. YS ; Esc. 7; Etage 1, Lot numéro Non communiqué 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY (France) 

Section cadastrale AM, Parcelle(s) n° 0111 
Périmètre de repérage ............................ Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Type de logement : ............................ Appartement - TS 
Fonction principale du bâtiment ............................ Habitation (partie privative d'immeuble} 
Date de construction ............................ 1970/1980 

L� propriétaire et I.� donn,�ur d'ordré· 
le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... M. et Mme 

Adresse : .............. 7 rue Lefebvre 
91350 GRIGNY {France} 

le donneur d'ordre Nom et prénom : .... CD JUSTICIA - Maitre MARTINEZ Eric et LONGUEVILLE Manon 
Adresse : .............. s, Rue Jean Jaurès 

91860 EPINAY SOUS SENART (France) 

Le(s) signataire{s} 
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de ABCIDIA CERTIFICATION 
repérage ayant participé Domaine de Saint Paul Obtention : 14/12/2022 au repérage Opérateur de Bat: A6 • 4e étage • BAL --------------------- SOUNAS Jean-Marie repérage Na 60011 • 102, route de Échéance : 13/12/2029 
Personne(s) N° de certification : 22-1853 
signataire(s) autorisant Limours· 78470 Saint· 
la diffusion du rapport Rémy-lès-Chevreuse 
Raison sociale de l'entreprise: SMART-SUPPLY (Numéro SIRET: 90759265300022) 
Adresse : 3, Rue Paul Vaillant-Couturier, 18400 SAINT FLORENT SUR CHER 
Désignation de la compagnie d'assurance : KLARITY ASSURANCE 
Numéro de police et date de validité : POUCE N° CDIAGKOOOS97 • 31/12/2024 

�è rapport de repérag�. 
Date d'émission du rapport de repérage : 09/02/2025, remis au propriétaire le 09/02/2025 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 19 pages 

SMART·SUPPLY 1 3, Rue Paul Vaillant Couturier 1S400 Saint Florent Sur Cher 11.;1.: +3360100S415 • 907 592 563 00022 R.C.S Bourges 
SIREN 907592653 I Compagnie d'assurance : KLARllY ASSURANCE n• POLICE N" COIAGK000597 

1/19 
Rapport du: 
09/02/2025 
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